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DELIBERATION n°  90-93 AT du 30 août 1990 relative à la protection du corail noir

«Aito miti», des genres Cirripathes et Antipathes.

 (JOPF du 20 septembre 1990, n° 38, p 1438)

L’Assemblée territoriale de la Polynésie française.

Vu la loi n°  84-820 du 6 septembre 1984 modifiée par la loi n° 90-612 du 12 juillet 1990 portant statut du territoire de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 88-183 AT du 8 décembre 1988 portant réglementation de la pêche en Polynésie française ;

Vu la délibération n° 88-184 AT du 8 décembre 1988 relative à la protection de certaines espèces animales marines et d’eau douce du patrimoine naturel polynésien et son article 16 ;

Vu l’arrêté n°  719 CM du 28 juin 1990 approuvé en conseil des ministres dans sa séance du 25 juin 1990 soumettant un projet de délibération relatif à la protection du corail noir «Aito miti», des genres Cirripathes et Antipathes ;

Vu l’arrêté n°  90-38 Prés./AT du 24 août 1990 portant ouverture de la session extraordinaire de l’assemblée territoriale ;

Vu le rapport n° 106-90 du 28 août 1990 de la commission des affaires financières, de l’économie et du plan ;

Dans sa séance du 30 août 1990.

ADOPTE :

Article 1er.- Le corail noir dénommé «Aito miti», des genres Cirripathes (spiralée) et Antipathes (branchue) est soumis aux dispositions de la présente délibération.

Art. 2.- Sont interdits en tout temps sur toute l’étendue du territoire et quel qu’en soit le procédé, la destruction, le ramassage, le transport, l’utilisation, la détention à toutes fins, la commercialisation, l’importation et l’exportation du corail noir.

Art. 3.- Les organismes scientifiques peuvent bénéficier de dérogations à l’article 2 sur présentation d’un dossier relatif à la réalisation de programmes de recherche par autorisation du ministre chargé de la mer après avis du ministre chargé de la recherche scientifique. Un arrêté du conseil des ministres fixe les conditions d’obtention de ces dérogations.

Art. 4.- Des dérogations aux interdictions prévues à l’article 2 peuvent être données par le ministre chargé de la mer selon des modalités prévues par un arrêté du conseil des ministres. L’arrêté du conseil des ministres fixe notamment des conditions de pêche et après consultation des comités de surveillance des espèces marines et d’eau douce prévus par la délibération n° 88-184 AT du 8 décembre 1988, les zones maritimes, les quotas et les périodes de pêche. Les dérogations aux importations et exportations sont délivrées par le ministre chargé de la mer sous réserve des procédures établies par les conventions internationales applicables en Polynésie française.

Art. 5.- Les officiers et les agents de la police judiciaire ainsi que les agents spécialement commissionnés et assermentés constatent les infractions aux dispositions de la présente délibération. Ils sont également habilités à saisir le corail pêché, transporté, détenu et commercialisé en infraction aux dispositions de la présente délibération.

Art. 6.- Les auteurs des infractions aux dispositions de la présente délibération sont passibles de peines applicables aux auteurs des contraventions de 5e classe et des peines prévues par le code des douanes pour tout fait d’exportation en contrebande ou sans déclaration de marchandises prohibées.

Art. 7.- Le produit de la pêche saisi pourra faire l’objet, selon les circonstances et après avis du service de la mer et de l’aquaculture, d’une confiscation prononcée par le tribunal avec vente au profit du territoire selon les procédures en vigueur ou, s'il ne peut être procédé à une vente dans les conditions prévues précédemment, le produit de la pêche pourra être détruit.

Art. 8.- Sous réserve d’une homologation par la loi, la peine complémentaire suivante pourra être appliquée aux auteurs des infractions aux dispositions de la présente délibération : confiscation du matériel de pêche et des embarcations. Selon qu’ils sont prohibés ou non, les engins de pêche seront détruits ou vendus.

Art. 9.- Les personnes physiques ou morales se livrant à la transformation et à la commercialisation du corail noir doivent déclarer leur stock de corail noir au service de la mer et de l’aquaculture dans un délai de six mois à compter de la date de publication du présent texte au Journal officiel de la Polynésie française.

Art. 10.- Le Président du gouvernement du territoire est chargé de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de la Polynésie française.
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